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⦁ Effectue des contrôles préventifs des installations (ex. équipements d'utilité publique) à l'aide de check-lists existantes;

⦁ Se charge des travaux d'entretien, d'adaptation et de réparation des installations (ex. système de ventilation) dans la spécialisation conformément aux 

règles de sécurité et d'hygiène;

⦁ Détermine la priorité des tâches en concertation avec les parties concernées (ex. médecin, infirmier) et le responsable hiérarchique;

⦁ Conseille les (aides-)techniciens dans leurs tâches relevant de sa spécialisation;

⦁ Cherche des solutions en cas de problèmes exceptionnels ou plus complexes relevant de la spécialisation, les suggère au responsable hiérarchique et les 

applique après approbation du responsable hiérarchique;

⦁ Informe les parties concernées (ex. infirmiers, patients/résidents) au sujet des travaux à exécuter;

⦁ Se concerte et échange des informations avec les collègues et avec des externes (ex. entrepreneurs) en ce qui concerne les travaux à exécuter;

Objectif général: 

⦁ Fait des propositions au responsable hiérarchique concernant l'achat de nouveau matériel et de pièces de rechange;

⦁ Se charge de l'administration des tâches (ex. compléter des check-lists); 

ACTIVITÉS TÂCHES

Entretenir et exécuter des travaux de réparation et d'adaptation des installations, de l'appareillage et du matériel 

techniques et/ou d'infrastructure, dans la spécialisation, afin d'éviter ou de résoudre des problèmes techniques et 

d'assurer le bon état des installations et/ou des bâtiments.

- Prendre en charge des tâches 
administratives

- Exécuter des travaux d'entretien, 
d'adaptation et de réparation dans 
la spécialisation

Cette description de fonction constitue un document de référence basé sur l’analyse et la pondération des tâches à un niveau sectoriel. Elle peut être attribuée aux travailleurs dans le 
respect du principe-clé de correspondance à minimum 80% du contenu avec les tâches structurellement exercées par le travailleur (cf. principes d’attribution des fonctions IFIC).
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CRITÈRES

Période de familiarisation:

⦁ Pas d’application; Gestion d'équipe

⦁ Informe les parties concernées au sujet des tâches à exécuter;

⦁ Se concerte avec le responsable hiérarchique, si nécessaire, au sujet des solutions à appliquer pour certains problèmes techniques;

⦁ S’accorde, suivant les directives, avec les collègues et des parties externes concernant des travaux spécifiques;

⦁ Conseille les (aides)-techniciens dans les tâches relevant de la spécialisation;

Communication

⦁ Analyse la nature du problème technique et suggère une solution adéquate au responsable hiérarchique; Résolution de problèmes

⦁ Présence limitée de bruit (< 60dB);

⦁ Contact régulier avec la saleté, les mauvaises odeurs ou la poussière;

⦁ Les activités exigent de faire appel régulièrement à la force ou de travailler dans une position inconfortable;

⦁ De lourdes charges doivent être régulièrement déplacées;

⦁ L’exercice de la fonction requiert une position debout prolongée;

Responsabilité

Facteurs d'environnement

⦁ Possède une connaissance pratique avancée dans la spécialisation et connaît les règles et procédures de sécurité s’y rapportant;

⦁ Est adroit et a une vision technique globale pour aborder et résoudre des problèmes dans la spécialisation; 

6 - 12 mois

Connaissance et savoir-faire

⦁ Répare et entretient de manière autonome les installations attribuées, pour autant que les manipulations à effectuer relèvent de son pouvoir de décision;

⦁ Se concerte avec le responsable hiérarchique au sujet de problèmes techniques plus spécifiques; 

l

(c) CP 330 :Fonction ajoutée à la classification de fonctions : 13/10/2025

22/09/2025

19/09/2025CP 332 :

Avec le soutien de la COCOF et de la COCOM
 CP 318 01 :


